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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation du métier d'aide médico-psychologique
Question écrite n° 12832

Texte de la question

M. Yannick Monnet appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le métier d'aide médico-psychologique (Amp) à l'hôpital public, dont les missions
principales sont centrées sur l'accompagnement psychologique, éducatif et relationnel dans les services de
psychiatrie et gériatrie. L'Amp a un rôle d'éveil, d'encouragement et de soutien de la communication, il peut ainsi
stimuler la mémoire d'une personne âgée ou encourager un enfant handicapé à s'exprimer ; le métier d'aide-
soignant étant quant à lui davantage centré sur le soin somatique et l'hygiène au sein d'une équipe soignante
sous la responsabilité de l'infirmier. Ces deux métiers partagent la même vocation, à savoir l'accompagnement
des personnes fragilisées avec bienveillance en répondant à leurs besoins physiques, psychiques et sociaux. Ils
sont complémentaires et indispensables à la qualité des soins hospitaliers. Le métier d'Amp appartient au corps
des accompagnants éducatifs et sociaux de la catégorie C dont les grilles indiciaires ont été revalorisées avec le
décret 2021-1827 du 24 septembre 2021 (Ségur de la santé), mais sans modification de la catégorie. À contrario
, le métier d'aide-soignant a été revalorisé statutairement avec de nouvelles grilles indiciaires et le passage de la
catégorie C à B au 1er octobre 2021 (Ségur de la santé). C'est pourquoi il appelle son attention sur ce sujet,
dans la mesure où une évolution de la règlementation permettrait une équité de rémunération entre les métiers à
l'hôpital et serait un levier d'attractivité et de fidélisation des professionnels, particulièrement sur les territoires
ruraux. Il lui demande sa position à ce sujet.
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